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un plaideur ayant admis sa partie adverse a faire
une declaration sermentale sur l'objet en conteste,
eile peut par une reforme se soustrairea cette
declaration. — Reforme reprit M. le marechal, nous
avons bien de ces f... reformes dans nos regiments,
mais comment diable pouvez-vous en faire dans un
proces Je voulus l'expliquer ; jamais je ne pus me
faire entendre ; M. le marechal n'en jugea pas
moins et toujours ci merveille *. »

(A suivre) Paul Maillefer.

LETTRES REGUEILLIES DANS LE GALETAS D'UNE VIEHLE MAISOK

DE LA GRUYERE

i
A une faible distance de Charmey, le pittoresque ehemin

du lac Noir traverse l'antique hameau du Liderrey; k l'en-
tree de ce hameau se trouve une grande et ancienne maison
qui porte le nom enigmatique de Clos-es-donnes ; cette maison

a conserve un air important et la patine evidente du
temps prouve qu'elle est encore aujourd'hui telle qu'au
commencement du siecle, quand le juge de paix Pierre Chollet
vint de Chätel-sur-Montsalvans s'y etablir avec sa famille 2.

En fouillant dans le vaste galetas de cette vieille demeure,
a. la recherche de bouquins que l'on m'avait signales, j'ai
retrouve sous une poussiere presque seculaire et jetes pele-
mele dans des bahuts vermoulus, tout un fouillis de
documents nombreux et varies, livres et j ournaux precieux par
leur anciennete, arretes et circulaires du gouvernement,
parchemins, actes notaries, etc., etc., sans parier d'une vo-
lumineuse correspondance d'affaires et de famille, le tout,
comme on le devine, tres endommage par les rats. En feuil-
letant ces papiers divers et ces lettres, je saisissais, non sans
emotion ni sans melancolie, quantite de traits de la vie in-

1 J.-J. Cart. Lettres ä de Muralt, p. 29e.
2 Louis Chollet, de Cerniat, dans le Comte de Gruyeres, se trouve

iuscrit dans le Grand-livre des Bourgeois de Fribourg en l'annee i 543.
page 126.
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time decette famille aujourd'hui eteinte. La se retrouvaient
les traces de la carriere, longue et honorable, d'un
homme qui fut l'une des personnalites les plus marquantes
de la contree. Nous l'avons dejä nomme, Pierre Chollet, ne-
gociant, juge de paix, president du tribunal, depute au Grand
Conseil et enfin prefet de Farvagny et de Gorbieres ; chasseur

de chamois ä ses heures et avec tout cela fort bei
homme ; mais, helas! l'homme le mieux done n'est par par-
fait: le president Chollet, joyeux vivant, ne mettait pas tou-
j ours en pratique les lemons d'ascetisme qu'il avait regues
ä Fribourg du Pere Appollinaire, il avait un faible prononce
pour le jus de la treille et comme rien ne se perd, l'on peut
dire que cette fächeuse faiblesse fut en bonne partie la cause
du malheur des siens.

La se trouvaient aussi des lettres de ses tils qui ne temoi-
gnaient que trop des orages qui avaient agite cette paisible
habitation. Les fils Chollet etaient des tetes vives et chaudes
et la bonte faible de leur mere les avait quelque peu gates.

Vers la fin de l'annee 1809, apres une violente scene de

famille, l'aine des fils, Jean-Joseph, s'engagea par coup de
tete dans l'un des regiments suisses au service de France ;

son frere Francois, presse par ses creanciers et par les repro-
ches de son pere, quitta secretement la maison paternelle au
commencement de mars 1812. Le jeune soldat et son frere res-
terent Meies de coeur au foyer paternel. lis ecrivirent regu-
lierement ä leurs parents ; ce sont ces lettres que je publie L
Si je les exhume aujourd'hui de la poussiere, ce n'est point
pour leur merite litteraire ou en raison de l'importance des
evenements relates ; si elles m'ont paru precieuses, c'est ä

titre de documents authentiques et vecus.
Des 1812, on n'entendit plus parier de Jean-Joseph; la

lettre datee de Pimpelin en Prusse, le 31 mai 1812, est la
derniere que ses parents regurent de lui. M. le lieutenant de
Boccard, echappe ä cette funeste campagne, croyait qu'il
avait pu rentrer en France ou en Suisse; il est infiniment
probable qu'il succomba pendant la retraite2. Apres avoir

1 Cette correspondance n'a pu etre retrouvee au complet; la
premiere des lettres de Jean-Joseph est du 25 mai 1811.

2 Ainsi que d'autres Charmeysans : les deux freres Jacques et Pierre
Repond, Nicolas Overney, etc., etc. Le capitaine d'artillerie et du genie
Bourquenoud rentra en Suisse et mourut ä Charmey dans un ago
avance.



ete rassures par la lettre de M. A. Wilier, les parents Chollet
durent se rendre k l'evidence et cette fin lamentable leur fut
toujours un cruel souvenir. Dans les derniers jours de sa
vie, le sort de son malheureux fils fut pour sa vieille mere
un veritable cauchemar, et e'etait surtout de lui qu'elle s'en-
tretenait au moment de mourir. Excepte le pauvre enfant
qui n'eut point de retour, ils reposent tous depuis longtemps
au pied de la tour de l'eglise de Charmey, dans l'endroit
appele le « Coin des Chollet. »

Et la nuit rayonnante calrne toutes les ämes
Dans tous les tombeaux ä la fois.

II

Extrait des lettres de Jean-Joseph Chollet

Avignon, le 25 mai 1811.

Mes chers Parents Je vous ecris la presente pour vous
faire savoir mon arrivee ä Avignon. Nous sommes partis de
Marseille le 18 avril en ayant regu l'ordre la veille et nous
sommes arrives ici le 18. L'on a organise nos deux batail-
lons k 1600 hommes en formant trois compagnies d'elite et
quatre du centre par bataillon, et l'on a envoye de suite
l'organisation au ministre de la guerre et nous sommes
encore tous les jours en attendant l'ordre de partir. L'on dit
que nous allons k Paris sans savoir le but de cette demarche
si inattendue... Jacques Respond m'a dit que mon frere
avait envie de me venir joindre, je serais fort fache qu'il fit
cette sottise, car il s'en repentirait beaucoup, tout aussi
bien que moi, car c'est un triste etat que d'etre soldat,
surtout dans ce moment ici...

Marseille, le 10 juillet 1811.

Mes chers parents ...Nous sommes arrives ä Toulon le
20. Le 28 un autre ordre est encore arrive et nous sommes
partis le soir, etant arrives ä Marseille le lendemain ayant
force la marche. Nous sommes tres chagrines de ce service
presque tous les jours de garde. Nous avons beaucoup souf-
fert pendant notre route par les grandqs chaleurs, malgre
que notre route n'ait pas ete bien longue, mais le grand
poids de nos armes et de nos sacs nous accablant. Toulon
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est une grande ville de guerre tres forte. Le service y est
tres rude. Nous avions 1'Anglais ä fort peu de distance de la
ville, qui fermait plusieurs passages sur la mer... Je me
conduirai toujours en grenadier resolu, bravant les dangers
du combat ahn d'acquerir les lauriers qui sont dus au bon
soldat, pour faire lionneur ä notre famille et patrie.

Marseille, 20 aout 1811.

(Jean-Joseph devant partir avec son bataillon pour Paris,
a fait un emprunt de 20 francs qu'il prie son pere de
rembourser)... car un soldat est bien miserable quand il n'a que
sa modique paie pour supporter la fatigue pendant une
grande route.

Marseille, 27 septembre 1811.

...L'on vient de me faire passer caporal de notre compa-
gnie. Ge grade n'est pas d'une grande valeur, mais il pourra
me faire parvenir ä des grades plus eleves comme me l'ont
promis mes chefs si je me conduisais bien comme du
passe...

Lyon, le 25 octobre 1811.
Mes chers Parents Je vous ecris pour vous avertir de

notre seconde demarche sur Paris Si j'ai depense
beaucoup d'argent depuis que je suis au regiment, soyez
persuades que je n'en ai jamais fait aucun mauvais usage,
car j'ai ete oblige d'en employer une grande partie pour me
conserver des habillements propres. Soyez assures qu'en
route nous sommes bien miserables si nous n'avons que notre
paie du regiment...

Nevers, 21 novembre 1811.

Nous sommes encore ici sans savoir de quel cote nous
irons, cependant dans l'esperance d'aller k Paris.... Nous
sommes loges chez les bourgeois depuis notre arrivee, vu
que' les casernes sont remplies de prisonniers espagnols, ce
qui rend le bourgeois bien mecontent car il est bien
chagrine, surtout par la grande cherte du pain quoique les
autres denrees soient ä un prix raisonnable. Je suis
beaucoup chagrine d'exercice car je suis oblige d'instruire
les recrues qui nous viennent au regiment deux fois par
jour...

Paris, le 28 novembre 1811.

Mon eher Pere!
Je vous eeris la presente pour vous faire savoir l'arrivee
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de notre Regiment ä Paris par l'occasion de Monsieur Simon
Petite qui m'a remis 20 francs pour m'acheter quelques
petites choses ; car ici l'on est oblige d'etre plus propre
qu'en tout autre endroit, surtout les compagnies d'elite. Le
4 de novembre nous sommes arrives dans un village pres
Paris oü nous avons ete loges chez le bourgeois, le 8 nous
avons passe la revue de l'Empereur ä la place des Tuileries,
nous etions 40 mille hommes. Le 11 nous sommes entres en
caserne dans le faubourg Poissonniere, caserne de la
nouvelle France. Le 22 de ce mois nous avons encore passe
la revue de l'Empereur qui nous a fait beaucoup manoeuvrer
avec sa garde, car nous avons ete sous les armes depuis les
huit heures du matin jusqu'ä cinq heures du soir. Le
lendemain de notre arrivee, apres la revue, la garde imperiale
a regale notre Regiment. Tout le monde dit que nous allons
etre tires pour la garde aussi l'on nous a dejä fait faire de

grandes depenses pour nous habiller. L'on ne peut rien voir
de plus beau que la ville de Paris, mais je ne pourrais pas
encore vous en faire un detail, vu que je n'ai pas encore eu
le temps de voir ce qu'il y a de plus curieux; car depuis que
nous sommes casernes nous sommes encore consignes,
cependant l'on obtient quelques permissions pour aller en
ville....

Je viens de recevoir votre lettre datee du 2 decembre oü
j'apprends avec beaucoup de peine la sante delabree de ma
mere, et d'un autre cote mon coeur est bien desole de voir
les reproches que vous me faites. J'avoue bien que j'ai
depffnse beaucoup d'argent depuis que je suis au Regiment,
mais mon eher Pere vous pouvez bien me le retenir sur ce

qu'il pourra me revenir un jour, car peut-etre resterai-je
dans le service d'apres l'avancement que je pourrais avoir
par la suite. Enfin, je promets que e'est pour la derniere fois
que je m'en ferai avancer, je vivrai dorenavant avec ma
paye comme font beaucoup.

Liege, le 30 janvier 1812.

/...Nous avons ete bien trompes dans notre esperance,'
croyant d'etre pour la garde du petit Roi de Rome comme
chacun le disait et le 10 (janvier) nous recevons l'ordre de

partir. J'ai ete bien fache de partir de Paris, ville aussi
grande et aussi belle. A peine ai-je eu le temps de voir ce



— 92 —

qu'il y avait cle plus beau et de plus curieux. II n'y a rien
de plus desagreable que d'etre en route par cette saison-ci.
Depuis Paris, nous avons eu tres mauvais temps et des
chemins deplorables. Nous sommes ici en attendant l'ordre
d'aller plus loin ; l'on parle beaucoup que nous irons en
Allemagne faire la guerre aux Russes... Je ne desire pas de
rester longtemps ici car la ville est desagreable tout ä fait, et
il n'y fait pas bon vivre. Je crois que tous les pays sont assez
malheureux ä present...

Lorsqu'il ecrivit sa derniere lettre, Jean-Joseph etait en
route pour la Russie. Sa missive porte le sceau du deuxieme
corps de la Grande armee.

Pinpelin, 31 mai 1812.

en Prusse.

Mes chers Parents!
Je m'empresse de vous adresser la presente pour vous

donner de mes nouvelles. Le 29 de ce mois je viens de

rejoindre la Compagnie etant reste ä l'hopital de Magdebourg
en Vestphalie ayant assez souffert, mais Dieu merci je suis
en bonne sante dans ce moment ici. En arrivant je fus bien
regu de mes chefs et de mes camarades et je trouvai une
lettre de mon frere ecrite ä votre nom que mon camarade
Thorin avait retiree. Elle me fit un sensible plaisir
d'apprendre de vos cheres nouvelles et de voir que vous
aviez encore la bonte de me faire passer six francs par mois
qui me consoleront bien dans le triste sort que l'armee
eprouve dans ce momont. La misere est si grande que <nous

sommes obliges d'öter la paille de dessus les toits pour nous
coucher. Le peuple ne cesse de gemir sur son sort malheureux.

Nous vivons de nos vivres de campagne, il y a
trois mois que nous n'avons pas regu de solde, on la retient
pour payer nos habillements, je ne pourrai assez vous
remercier de vos bontes, eher Pere.

Nous avons l'ordre de nous tenir prets de partir au premier
jour. Le premier corps d'armee est dejä tres avant. Nous
n'avons plus que quatre-vingt lieues de marche et nous
ferons face aux Russes. Je crois que dans peu de temps nous
aurons de fortes attaques de ce cöte-lä. S. M. Empereur des
Frangois doit nous passer en re-vue de ce cote-lä dans peu
de temps, nous en avons regu l'ordre. Que Dieu nous retire
de ce malheureux pays, ce sont les voeux de toute l'armee,
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mais je crois que plus en avant il n'y aura que miserei, ear
le peuple est ruine partout oü l'armee a passe.

Nous donnons un extrait de la lettre de M. Willer.
Fribourg, 13 janvier 1813.

Monsieur le President! Ges jours derniers j'ai appris que
M. de Boccard, officier dans le 2e Regiment suisse, est arrive
ä Fribourg. II n'a quitte la Grande armee qu'apres la trop
fameuse retraite qu'elle a faite. Je me suis einpresse de lui
faire demander des nouvelles de M. votre eher fils qui, apres
avoir couru les plus grands dangers comme ses freres
d'armes, a pu parvenir ä s'en tirer sain et sauf, mais par un
espece de miracle. Une balle vint justement le frapper ä la
poche de son gilet oü il avait quelques grosses pieces
d'argent qui ont pu amortir le coup Sans cela il aurait ete

perce d'outre en outre. M. B. ajoute qu'il jouit de la
meilleure sante et que sa bravoure, sa bonne conduite le
font estimer de ses chefs.

Comme nous l'avons dit, Jean-Joseph succomba peu apres
1'accident relate dans la lettre de M. Willer.

Gh. VUTLLERMET 2.

VARIETES
Les Hohenzollern et Neuchatel

CAUSERIE

par G. Gornaz-Vulliet
N'oublions pas cet Etat suisse qui a longtemps presente

1'anomalie d'etre ä la fois principaute dependant de la
Prusse et canton partie integrante d'une Confederation
composee uniquement de pays ayant adopte pour forme de

gouvernement la republique. Alors meme que bientot un
demi siecle s'est ecoule depuis l'emancipation de Neuchätel
•en 1848, nombreuses sont les anecdotes qui se rattachent ä

1 Jean-Joseph n'etait que trop bon prophete. On dirait qu'il pressent
les miseres de la fameuse campagne cle Russie.

2 Les documents sur les temps de l'Acte de mediation publies dans
notre precedent numero appaitenaient ä la m6me collection.
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